
 

Placé sous l’autorité de la responsable de la Police municipale, l’agent chargé de la traversée des écoles 
assure la sécurité des écoliers aux heures d’entrée et de sortie. 
Doté d’une bonne présentation et d’une bonne élocution, il contribue, dans un esprit convivial, à faciliter 
les traversées des parents et des enfants. 
 

Vos missions : 
 

➢ Sécuriser les traversées piétonnes en régulant la circulation et le stationnement ; 
➢ Assurer une surveillance aux abords de l’école ; 
➢ Alerter la hiérarchie pour tout problème identifié. 

 

Votre profil : 
 

➢ Très bon relationnel avec les parents et les enfants ; 
➢ Connaissance des gestes de premiers secours ; 
➢ Respect des horaires, disponibilité et ponctualité ; 
➢ Aptitude au travail en extérieur ; 
➢ Capacité à faire respecter les consignes de sécurité ; 
➢ Patience et autorité ; 
➢ Sens des responsabilités ; 
➢ Faire preuve de vigilance. 

 

Les conditions générales : 
 

      Horaires :  Temps non complet 6h40 heures hebdomadaires 

Horaires fractionnés liés aux entrées et sorties des écoles 

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 
08h15-8h35 / 11h15-11h45/ 13h15-13h35 / 16h15-16h45 

 

      Rémunération : rémunération horaire avec un mois de décalage (SMIC horaire brut : 11,65 €)  
 

    Contrainte liée au poste : station debout prolongée 

 

      Poste à pourvoir : Septembre 2026 

 

 

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation + CV) : 
 

par courrier : 
Madame le Maire, Hôtel de Ville, 1 place Aristide Briand, 45110 CHATEAUNEUF SUR LOIRE 

 

par mail : 
rh@chateauneufsurloire.fr 

 

Offre d’emploi 
 

AGENT CHARGE DE LA SECURITE DES ENFANTS AUPRES DES GROUPES SCOLAIRES 

 Mairie de Châteauneuf sur Loire         Contrat de vacation 


